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ARTICLE V

L'Article III ne s'appliquera pas au rejet provenant des fonds de cale
d'un navire:

a) de tout mélange contenant des hydrocarbures, effectués pendant la
période d'un an suivant la date à laquelle la Convention entrera en
vigueur pour le territoire où le navire est immatriculé;

b) après l'expiration de cette période, d'un mélange ne contenant pas
d'autre hydrocarbure que de l'huile de graissage.

ARTICLE VI

Les pénalités que la législation d'un des territoires relevant d'un Gouver-
nement contractant imposera, en application de l'Arficle III, pour les rejets
interdits d'hydrocarbures ou de mélanges d'hydrocarbures en dehors de ses eaux
territoriales ne devront pas être inférieures à celles que cette législation pré-
voira pour les mêmes infractions commises dans ses eaux territoriales.

ARTICLE VII

A l'expiration d'un délai d'un an après la date d'entrée en vigueur de la
Convention pour le territoire où il est immatriculé, tout navire auquel la Con-
vention s'applique devra être muni de dispositifs permettant d'éviter que les
fuites de fuel-oil ou d'huile diesel lourde ne parviennent dans les fonds de cale
dont le contenu est déchargé à la mer sans être traité par un séparateur.

ARTICLE VIII

A l'expiration d'un délai de trois ans après la date d'entrée en vigueur de
la présente Convention dans un territoire relevant d'un Gouvernement con-
tractant, celui-ci s'assurera que tous ses ports principaux ont prévu des instal-
lations capables de recevoir, sans imposer à la navigation des délais anormaux,
les résidus que les navires autres que les navires-citernes, qui fréquentent ces
ports, pourraient avoir à décharger après avoir épuré les eaux de nettoyage de
leurs soutes ou leurs eaux de lest polluées, au moyen d'un séparateur, d'un
réservoir de décantation ou par tout autre procédé. Chaque Gouvernement
contractant décidera, au fur et à mesure des circonstances, quels ports de son
territoire devront être considérés comme ports principaux au sens du présent
article. Il en fera notification par écrit au Bureau en indiquant si les installa-
tions de réception nécessaires y sont disponibles.

ARTICLE IX

1) Tout navire auquel la Convention s'applique tiendra, dans la forme
définie à l'Annexe B de la présente Convention, un registre des hydrocarbures
qui pourra ou onn être intégré dans le livre de bord réglementaire. Les men-
tions prévues y seront portées. Chaque page, y compris toute déclaration faite
en application du paragraphe 2) de l'Article IV, en sera signée par l'officier
ou les officiers responsables des opérations en question et par le Capitaine du
navire. Les mentfons seront écrites soit dans une langue officielle du terri-
toire dans lequel le navire est immatriculé, soit en français, soit en anglais.

2) Les autorités compétentes de tout territoire relevant d'un Gouverne-
Inent contractant pourront examiner à bord des navires auxquels la Convention
s'applique, pendant qu'ils se trouvent dans un port de ce territoire, le registre
des hydrocarbures dont ils doivent être munis conformément aux dispositions
(de la présente Convention. Elles pourront en extraire des copies conformes et
pourront en exiger la certification par le Capitaine du navire. Toute copie ainsi
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